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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.

E. 2
a) En application de l'article 27 al. 1 LEtr , dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er janvier
2011, un étranger peut être admis en vue d'une formation ou d'un perfectionnement aux
conditions suivantes : la direction de l'établissement confirme qu'il peut suivre la formation
ou le perfectionnement envisagés (let. a); il dispose d'un logement approprié (let. b); il
dispose des moyens financiers nécessaires (let. c); il a le niveau de formation et les
qualifications personnelles requis pour suivre la formation ou le perfectionnement prévus
(let. d). L'article 23 al. 2 OASA , dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er janvier 2011,
dispose que les qualifications personnelles (art. 27 al. 1 let. d LEtr) sont suffisantes
notamment lorsque aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande antérieure ni
aucun autre élément n'indique que la formation ou le perfectionnement invoqués visent
uniquement à éluder les prescriptions générales sur l'admission et le séjour des étrangers. En
relation avec l'examen relatif aux qualifications personnelles, les autorités doivent continuer
d'avoir la possibilité de vérifier que la demande n'a pas pour unique but d'obtenir
frauduleusement un visa pour entrer en Suisse ou dans l'Espace Schengen (FF 2010, p. 373,
spéc. p. 385; art. 23 al. 2 OASA). Une formation ou un perfectionnement n'est en principe
admis que pour une durée maximale de huit ans. Des dérogations peuvent être accordées en
vue d'une formation ou d'un perfectionnement visant un but précis (art. 23 al. 3 OASA dans
sa teneur en vigueur depuis le 1 er janvier 2010). Conformément à l'article 24 OASA, les
écoles qui proposent des cours de formation ou de perfectionnement à des étrangers doivent
garantir une offre de cours adaptée et respecter le programme d'enseignement. Les autorités
compétentes peuvent limiter aux seules écoles reconnues l'admission à des cours de
formation ou de perfectionnement (al. 1). Le programme d'enseignement et la durée de la
formation ou des cours de perfectionnement doivent être fixés (al. 2). La direction de l'école
doit confirmer que le candidat possède le niveau de formation et les connaissances
linguistiques requis pour suivre la formation envisagée (al. 3). Dans des cas dûment
motivés, les autorités compétentes peuvent également demander qu'un test linguistique soit
effectué (al. 4). b) L'expérience montre que les étudiants étrangers admis à séjourner sur sol
helvétique ne saisissent souvent pas l'aspect temporaire de leur séjour en Suisse et
cherchent, une fois le but de leur séjour atteint, à s'établir à demeure dans ce pays.
Confrontées de façon récurrente à ce phénomène et afin de prévenir les abus, compte tenu
également de l'encombrement des établissements (écoles, universités, etc.) et de la nécessité
de sauvegarder la possibilité d'accueillir aussi largement que possible de nouveaux étudiants
sur le territoire de la Confédération, les autorités sont tenues de faire preuve de rigueur dans
ce domaine. Aussi, selon la pratique constante, la priorité sera-t-elle donnée aux jeunes



étudiants désireux d'acquérir une première formation en Suisse. Parmi les ressortissants
étrangers déjà au bénéfice d'une première formation acquise dans leur pays d'origine, seront
prioritaires ceux qui envisagent d'accomplir en Suisse un perfectionnement professionnel
constituant un prolongement direct de leur formation de base (arrêts du TAF du 14.02.2013
[ C-6702/2011 ] cons. 7.2.2 et les références citées, et du 19.6.2008 [ C-513/2006 ] cons.
5.2).

E. 3
a) En l'espèce, le refus d'octroi d'une autorisation de séjour pour études n'est pas fondé sur
les conditions posées à l'article 27 al. 1 let. a-d LEtr , dont la réalisation semble être admise
par les autorités précédentes. L'examen des pièces du dossier conduit à constater que la
recourante a été admise à suivre dès le semestre d'automne 2014-2015 les cours de
l'Université de Neuchâtel dans le but de l'obtention d'un master en biologie, moyennant la
réussite d'un programme préalable enseigné en français durant deux semestres. Il ressort
également du dossier que l'intéressée disposerait, grâce au concours de son garant, d'un
logement approprié (art. 27 al. 1let. b LEtr) et des moyens financiers nécessaires à son
séjour en Suisse (art. 27 al. 1 let. c LEtr). Rien ne permet en outre de conclure que la
recourante ne disposerait pas du niveau de formation et des qualifications personnelles
requises au sens de l'article 27 al. 1 let. d. LEtr pour suivre le cursus prévu. Plus délicate est
la question de savoir quelles sont ses motivations réelles et s'il y a lieu de retenir un
comportement abusif au sens de l'article 23 al. 2 OASA . Quoi qu'il en soit, même à
supposer qu'il faille admettre que la venue en Suisse de l'intéressée ait pour objectif premier
le suivi d'une formation, auquel cas les conditions cumulatives pour l'octroi d'une
autorisation de séjour pour études au sens de l'article 27 al. 1 LEtr seraient remplies, il sera
démontré ci-après que l'autorité intimée n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en
rejetant la demande d'autorisation. b) Il importe en effet de souligner que l'article 27 LEtr
est une disposition rédigée en la forme potestative (ou "Kannvorschrift"). En conséquence,
même si la recourante remplit toutes les conditions prévues par la loi, elle ne dispose
d'aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour en vue de formation ou de
perfectionnement, à moins qu'elle ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du
droit fédéral ou d'un traité lui conférant un tel droit ( ATF 135 II 1 cons. 1.1, 133 I 185 cons.
2.3), ce qui n'est pas le cas en l'occurrence. Les autorités disposent donc d'un très large
pouvoir d'appréciation s'agissant de la présente cause (art. 96 LEtr; arrêt du TAF du
16.11.2012 [ C_4647/2011 ] cons. 8.1) et ne sont pas limitées au cadre défini par les articles
27 LEtr et 23 al. 3 OASA (arrêt du TAF du 22.10.2014 [C_6332/2013 ] cons. 7.1).
Concernant la nécessité pour l'intéressée de poursuivre des études en Suisse, nécessité
contestée par les autorités inférieures, s'il est vrai qu'il ne s'agit pas là d'une des conditions
posées à l'article 27 LEtr pour l'obtention d'une autorisation de séjour en vue d'une
formation de perfectionnement, il n'en demeure pas moins que cette question doit être
examinée sous l'angle du large pouvoir d'appréciation conféré aux autorités dans le cadre de
l'article 96 LEtr. Or, force est de constater, de ce point de vue, que la recourante, qui a
obtenu en 2010 un "bachelor en sciences botaniques" au Nigéria, est déjà au bénéfice d'une
formation professionnelle supérieure qui lui a permis d'entrer sur le marché du travail. De
plus, la recourante a fait part à deux reprises de son projet de devenir médecin et de pouvoir
travailler avec des ONG en tant que philanthrope. Or les études projetées en Suisse ne
constituent pas un préalable obligatoire à des études de médecine qui, comme l'a relevé le
DEAS, peuvent par ailleurs être suivies au Nigéria. S'il est exact, comme l'allègue la
recourante qu'un master en biologie peut être considéré comme un perfectionnement de son



bachelor, l'on comprend à la lecture de son recours qu'elle n'entend pas forcément débuter
des études de médecine en Suisse mais souhaite acquérir une nouvelle expérience, le
Nigéria étant entouré de pays francophones. Il n'en résulte cependant aucune nécessité de
poursuivre des études en Suisse et la recourante ne saurait bénéficier de la priorité donnée
aux jeunes étudiants désireux d'acquérir une formation de base en Suisse. Le fait que
l'obtention d'un master en Suisse lui permettrait par ailleurs d'avoir de meilleurs débouchés
au Nigéria et dans les pays avoisinants ne modifie en rien cette appréciation. c) Dans ces
circonstances, si la Cour de céans n'entend pas contester l'utilité que pourrait constituer la
formation projetée en Suisse et si elle comprend les aspirations légitimes de la recourante à
vouloir l'acquérir, elle doit néanmoins constater, à l'instar des autorités inférieures, qu'en
entreprenant un master en biologie, la recourante n'acquerrait en Suisse ni une première
formation ni un complément indispensable à sa formation de base. En définitive, suite à une
pondération globale de tous les éléments en présence, la présente autorité parvient à la
conclusion qu'on ne saurait reprocher au DEAS d'avoir considéré qu'il ne se justifiait pas
d'autoriser l'intéressée à entreprendre une formation en Suisse sous la forme d'un master et,
partant d'avoir jugé que c'était sans arbitraire que le SMIG avait refusé de lui octroyer une
autorisation de séjour pour études. La recourante n'obtenant pas d'autorisation de séjour en
Suisse, c'est également à bon droit que les autorités précédentes ont prononcé son renvoi,
conformément à l'article 64 al. 1 let. c LEtr. Par ailleurs, l'intéressée n'invoque pas dans son
recours et, a fortiori, ne démontre pas l'existence d'obstacles à son retour au Nigéria et le
dossier ne fait pas non plus apparaître que l'exécution de ce renvoi serait impossible, illicite
ou inexigible au sens de l'article 83 al. 2 à 4 LEtr, de sorte que c'est à juste titre que les
autorités inférieures ont ordonné l'exécution de cette mesure.

E. 4
Il suit des considérants qui précèdent que le recours se révèle mal fondé et qu'il doit être
rejeté. Il convient de transmettre le dossier de la cause au SMIG pour qu'il fixe à la
recourante un nouveau délai de départ. Vu le sort de la cause, les frais doivent être mis à la
charge de l'intéressée qui succombe (art. 47 LPJA).
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